
 
 

 

RETURN BIDS TO: 

RETOURNER LES SOUMISSIONS Á: 
L’Agence Parcs Canada  
1869 rue Upper Water,  
Pièce AH 201 
Halifax (Nouvelle- Écosse)   
B3J 1S9 
 
SOLICITATION AMENDMENT 

MODIFICATION DE L’INVITATION 
 
The referenced document is hereby revised; 
unless otherwise indicated, all other terms and 
conditions of the Solicitation remain the same. 
 
Ce document est par la présente révisé; sauf 
indication contraire, les modalités de 
l’invitation demeurent les mêmes. 
 
 
Comments - Commentaries 
  
 
Vendor/Firm Name and Address 
Raison sociale et adresse du 
fournisseur/de l’entrepreneur 
 
 
 
 
 
Issuing Office - Bureau de distribution 
 
L’Agence Parcs Canada  
1869 rue Upper Water,  
Pièce AH 201 
Halifax (Nouvelle- Écosse)   
B3J 1S9 
 

 Title-Sujet  
Retrait des matériaux provenant d’un glissement de pente à Mill Brook au 
parc national du Gros-Morne 
Solicitation No. -  No. de l’invitation 
5P201-18-0045/A 

Amendment No.:/N° de modification de l’invitation 

001 
Client Ref. No. – No. de réf du client. 

1954 
Date: 
26 avril 2018 

GETS Reference No. – No de reference de SEAG 
PW-18-00825044 

Solicitation Closes: 
at – á  
14h 00 

on – le  
03 mai 2018 

Time Zone - Fuseau horaire 
ADT – HAA 

F.O.B. - F.A.B. 
Plant-Usine:           Destination:           Other-Autre:  
Address Inquiries to: - Adresser toute demande de renseignements à : 

Jaime Creaser, Jaime.Creaser@pc.gc.ca 
Telephone No. - No de téléphone 
  
(902) 426-7513 

Fax No. – No de FAX: 
 
(902) 426-1775 

Destination of Goods, Services, and Construction: 
Destinations des biens, services et construction: 
 
See Herein – Voir ici 
 

TO BE COMPLETED BY THE BIDDER (type or print) 
À ÊTRE COMPLÉTER PAR LE SOUMISSIONAIRE (taper ou écrire 
en caractères d’imprimerie) 

 
 
 
Vendor/Firm Name – Nom du fournisseur/de l’entrepreneur 
 
 
 
Address – Adresse 
 
 
 
Name of person authorized to sign on behalf of the Vendor/Firm 
Nom de la personne autorisée à signer au nom du fournisseur/ de l’entrepreneur  
 
 
 
Title – Titre 
 
Telephone No. - N° de téléphone:      
 
Facsimile No. - N° de télécopieur:      
 
 
 

 

Signature Date 
 

 

mailto:Jaime.Creaser@pc.gc.ca


 Solicitation No. - N° de l'invitation Amd. No. - N° de la modif. Buyer - l'acheteur 
  5P201-18-0045/A 001 Jaime Creaser 

  Client Ref. No. - N° de réf. du client File Name - Nom du dossier  
    1954                                                           Retrait des matériaux provenant d’un glissement de pente à Mill Brook au  
                                                                                 parc national du Gros-Morne 

Page 2 of 2 
 

MODIFICATION 001 
 
Cette modification vise à répondre aux questions soumises en réponse à la demande de soumission 5P201-18-0045/A : 
 
1. QUESTIONS ET RÉPONSES 
 
Q1. Comment allons-nous mesurer les matières enlevées ? En mesurant l’amas de débris avant le chargement ou après le 

camionnage ?   
 
R1. Les travaux d’excavation non classés seront payés au mètre cube de matières retirées. La quantité mesurée pour 

paiement doit être la différence entre la pente existante et les lignes et les pentes indiquées sur les dessins ou selon les 
directives du représentant du ministère. La quantité finale doit être confirmée par rapport au relevé de l’ouvrage fini qui 
sera fourni par l’entrepreneur. 

 
Q2. Où doit-on déposer les débris ? Il y a une fosse à proximité qui a déjà été utilisée pour déverser des matières 

indésirables, mais elle se trouve sur la propriété du parc. 
 
R2. Les déchets devront être déversés à l’extérieur du parc. 
 
Q3. L’arpenteur doit-il être sur place ou doit-il effectuer les mesures au début et à la fin du projet ? 
 
R3. Les mesures doivent être effectuées conformément aux spécifications.   
 
 
 

En présentant sa soumission, le soumissionnaire confirme qu’il a lu et compris les exigences énoncées dans tous les 
addenda et qu’il a inclus tous les coûts de ces exigences dans le montant total de l’offre. 

 
 

 
TOUTES LES AUTRES MODALITÉS DEMEURENT INCHANGÉES. 


	En présentant sa soumission, le soumissionnaire confirme qu’il a lu et compris les exigences énoncées dans tous les addenda et qu’il a inclus tous les coûts de ces exigences dans le montant total de l’offre.

